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Municipalité de Pontiac 

7 juillet 2020 – 12 h 00 

 

Ce que vous devez savoir : 

• La Municipalité de Pontiac a reçu encore cette année, 20 laissez-passer de la Commission de la 
capitale nationale (CCN) pour l'accès au stationnement du Lac Philippe. Ceux-ci seront distribués aux 
résidents permanents. 

• Étant donné leur quantité limitée, ils seront distribués par tirage au sort. 

• Pour demander votre laissez-passer, vous devez envoyer votre nom par courriel à 
romain.claire@municipalitepontiac.ca d'ici le 13 juillet ou par téléphone: 819-455-2401. Nous 
contacterons les gagnants vers le 14 juillet. 

• Modalités du tirage :  

o Le laissez-passer doit être récupéré au bureau municipal (2024 route 148) avec une 
preuve de résidence. 

o Un seul laissez-passer par résidence (adresse) sera attribué.  

o Chaque gagnant doit s’engager à rapporter le laissez-passer à la Municipalité d’ici le 31 
octobre 2020 à défaut de quoi il pourrait se voir retirer la possibilité de pouvoir bénéficier 
de ce même type de privilège à l’avenir. 

Où s’informer : 

◼ Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : www.municipalitepontiac.com ; 

◼ Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : www.facebook.com/pontiacmun. 
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